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Base légale

Article(s) : 618-5 - 618-8 - Dahir du 9 ramadan Source
1331 (12 aout 1913) formant Code des Non publiée
obligations et des contrats

Résumeée en francais

Encourt la cassation pour défaut de base 1égale 1'arrét d'une cour d'appel qui, pour statuer sur une
demande en restitution de sommes versées, s'abstient de qualifier la nature juridique d'un contrat de
réservation d'un bien immobilier en 1'état futur d'achévement. En effet, en ne déterminant pas s'il s'agit
d'un contrat préliminaire au sens de la loi ou d'un acte antérieur, la cour se prive de la possibilité
d'appliquer les dispositions de 1'article 618-8 du Dahir formant Code des obligations et des contrats, qui
répute nul tout paiement effectué avant la signature du contrat préliminaire ou du contrat de réservation
valable.
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